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COMMERCE DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

PROCES-VERBAL DE RECTIFICATION

Je soussigné, Renato Ruggiero, Directeur général de l'Organisation mondiale du
commerce, agissant en qualité de dépositaire de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce,

Ayant reçu des participants aux Négociations commerciales multilatérales du Cycle
d'Uruguay qui ont pris part aux discussions sur les produits pharmaceutiques une demande
de rectification afin que le texte sur le commerce des produits pharmaceutiques, qui était
censé faire partie du Protocole de Marrakech annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce de 1994 annexé à l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale
du commerce (pages 21 635 à 21 803 des copies certifiées conformes), ne soit pas considéré
comme faisant partie dudit protocole,

Ayant notifié aux Membres la demande de rectification et n'ayant été informé d'aucune
objection,

ai fait apporter la rectification au texte authentique et ai paraphé les pages pertinentes en
marge du texte authentique.

ENFOI DEQUOI j'ai signé, le 13 août 1996, le présent procès-verbal de rectification,
établi en français, anglais et espagnol.

Renato Ruggiero
Directeur général
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